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Modification des Programmes de Développement Rural 

Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes 2014-2022 

Comité de suivi du 26 avril 2024 

 

En tant qu’outil financier au service des politiques européennes, nationales et régionales, le FEADER, 

second pilier de la Politique Agricole Commune (PAC), permet de répondre aux besoins des territoires 

en matière de développement rural. 

Dans le cadre de la fin de gestion des programmes de développement rural (PDR) FEADER 2014-2022 

et au vu de l’état d’avancement des différentes mesures, un travail d’évaluation des besoins en 

crédits FEADER a été réalisé au cours de l’année 2023 pour chaque PDR avec les services instructeurs 

et les partenaires financiers. Ce travail a donné lieu à une modification des maquettes, adoptée par 

la Commission européenne en juin 2023. 

En fin d’année 2023 il s’est avéré :  

- que les besoins qui avaient été estimés afin de financer les derniers dossiers de la Dotation Jeune 

Agriculteur étaient sous-dimensionnés, nécessitant aujourd’hui un ré-abondement de crédits 

FEADER sur cette opération, 

- que les crédits FEADER disponibles sur l’opération de Défense de la Forêt Contre les Incendies (DFCI) 

du PDR Aquitaine étaient insuffisants au regard des besoins exprimés sur cette fin de programmation. 

Avec un taux d’engagement de près de 97 % au 1er mars 2024, des reliquats de crédits FEADER 

peuvent donc encore être redéployés, afin de financer les derniers besoins exprimés, ainsi que de 

financer, comme en 2023, une année supplémentaire de Maintien à l’Agriculture Biologique pour 

l’année 2024. 

Par ailleurs l’Autorité de gestion met à profit la présente modification pour mettre à jour le plan des 

indicateurs. 

En outre, et conformément à la note de la DG Agri (2021)3182363 du 12 mai 2021 portant sur les 

réponses de la Commission européenne aux questions des Etats membres dans la mise en œuvre des 
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deux années de transition 2021-2022, qui précise que les crédits d’assistance technique du FEADER 

peuvent être utilisés pour la mise en œuvre des fonds « Relance » (EURI), l’Autorité de gestion 

souhaite mettre en œuvre cette possibilité afin de prendre en compte dans le calcul des dépenses 

publiques justifiant le versement de l’Assistance technique, à la fois les dépenses publiques relevant 

des PDR et celles relevant du Plan de relance (EURI). Ainsi se sont près de 1,6 M€ de crédits 

d’Assistance technique qui pourront être mobilisés sur les dépenses publiques du Plan de relance, 

pour notamment financer les postes qui ont été créés par l’Autorité de gestion, afin de sécuriser et 

d’absorber la masse conséquente de dossiers restant à traiter au niveau des paiements dans le cadre 

de la fin de gestion de cette programmation. En effet près de 50% des crédits engagés sur les mesures 

hors surfaciques (HSIGC) « relance » restaient à payer fin mars 2024, ce qui représente près de 650 

dossiers.  
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1. MODIFICATION DES MAQUETTES FINANCIÈRES  

Afin de gérer de manière optimale la fin de la programmation 2014-2022, et répondre aux derniers besoins 
exprimés sur cette programmation, l’Autorité de gestion doit procéder à un redéploiement de crédits FEADER 
entre mesures afin de consommer l’intégralité des crédits FEADER 14-22 à disposition du territoire néo-
aquitain. 

Pour répondre à ces besoins, la modification porte donc sur un redéploiement de maquette entre les types 

d’opération des PDR, en distinguant les crédits relevant du plan de relance 2021-2022 (Next Generation UE), 

des crédits « socle » (Feader 2014-2020 + transition 2021-2022).  

Ces différents mouvements sont réalisés dans le respect des exigences européennes, que ce soit sur le principe 

de non-régression des dépenses environnementales, aussi bien sur les crédits « socle » que sur les crédits 

« relance », ou du seuil minimal de crédits dédiés au programme LEADER. 

Ci-après, vous sont présentés les détails de ces redéploiements par thématiques sur chacun des PDR. 

Les modifications proposées consistent à utiliser les reliquats de crédits constatés depuis le 1er juillet 2023 afin 

de les redéployer sur les opérations dont les besoins d’engagement étaient supérieurs à la maquette allouée, 

ainsi que sur les opérations qui continues d’être ouvertes sur l’année 2024. 
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RÉALLOCATION DE LA MAQUETTE FEADER : 

Soutien aux mesures d’accompagnement des investissements agricoles 

Le soutien à la modernisation des exploitations agricoles et au développement de leur compétitivité passe à 

travers les dispositifs suivants des PDR Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes :  

- 4.1 Plan de modernisation des élevages 

- 4.1 Plan végétal environnement 

- 4.1 Accompagnement des CUMA 

- 4.3 Investissements hydrauliques agricoles 

 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

o Plan de modernisation des élevages – PME (sous-mesure 4.1) : 

 

o Plan végétal environnement – PVE (sous-mesure 4.1) : 

 

 

o Accompagnement des CUMA (sous-mesure 4.1) : 

 

 

o Investissements en petite hydraulique agricoles (sous-mesure 4.3) : 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.1 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2023) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2024) 

2A AQU 34 008 009,67 € - 387 900,00 € 33 620 109,67 € 

2A LIM 37 134 849,68 € - 200 000,00 € 36 934 849,68 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.1 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2023) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2024) 

2A AQU 1 694 142,00 € - 43 000,00 € 1 651 142,00 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.1 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2023) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2024) 

2A AQU 11 971 641,00 € - 105 000,00 € 11 866 641,00 € 
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Soutien aux mesures d’accompagnement des investissements de transformation de produits 

agricoles et des industries agroalimentaires – IAA (sous-mesure 4.2) : 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

 

Soutien aux installations des jeunes agriculteurs : 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

 

Soutien aux mesures en faveur des zones de montagne : 

La modification concerne uniquement l’opération 4.1.E « Mécanisation en zone de montagne » du PDR 

Aquitaine. 

o Mécanisation en zone de montagne (sous-mesure 4.1) : 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.3 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2023) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2024) 

5A AQU 6 663 657 € - 296 000 € 6 367 657 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.2 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2023) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2024) 

2A AQU 1 692 211,71 € - 5 689,00 € 1 686 522,71 € 

3A AQU 36 400 000,00 € - 631 000,00 € 35 769 000,00 € 

3A LIM 14 797 409,00 € - 50 000 € 14 747 409,00 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

6.1 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2023) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2024) 

2B AQU 57 586 000 € + 1 257 589 € 58 843 589 € 

2B LIM 34 875 491 € + 250 000 € 35 125 491 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.1 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2023) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2024) 

2A AQU 2 880 000,00 € - 54 000,00 € 2 826 000,00 € 
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Soutien aux mesures en faveur du secteur forestier : 

Les dispositifs concernés par cette modification de maquette sont les suivants : 

- 8.3 prévention des dommages causés aux forêts par les incendies – DFCI 

- 8.6 équipements d’exploitation forestière 

- 4.3 dessertes forestières 

 

- PDR Aquitaine 

 

 

Soutien aux mesures-agroenvironnementales (MAEC) : 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

o Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (Mesure 10) : 

 

 

Soutien aux mesures en faveur de l’agriculture biologique (AB) : 

L’agriculture biologique est soutenue sur les PDR de la Région Nouvelle-Aquitaine à travers 2 dispositifs : 

- 11.1 Conversion en agriculture biologique 

- 11.2 Maintien en agriculture biologique 

Les modifications proposées sont les suivantes :  

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

 
TO 

 
DP 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2023) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2024) 

8.3.A 5E  14 539 997,28 € + 730 000,00 € 15 269 997,28 € 

8.6.2 2A 4 547 159,22 € - 300 000,00 € 4 247 159,22 € 

4.3.2 2A 2 454 478,64 € - 90 000,00 € 2 364 478,64 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 
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Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2023) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2024) 

4A LIM 24 583 533 € + 800 000 € 25 383 533 € 

5E LIM 15 379 500 € - 800 000 € 14 579 500 € 

4A POC 157 822 686 € - 1 400 000 € 156 422 686 € 
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o Maintien en agriculture biologique (sous-mesure 11.2) : 
 

 

Soutien à la mesure d’Indemnité Compensatrice du Handicap Naturel (ICHN) : 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

o Mesure ICHN  (Mesure 13) : 

 

Soutien aux mesures de développement rural non agricole et à la mesure LEADER : 

 
o Accroître l’offre de service (sous-mesure 7.4) : 

 

 

o Programme LEADER (opération 19.2) : 
 

 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 
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Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2023) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2024) 

4B LIM 11 469 414 € + 1 100 000 € 12 569 414 € 

4A POC 20 839 759 € + 1 400 000 € 22 239 759 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

13 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2023) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2024) 

4A LIM 532 710 214 € - 1 100 000 € 531 610 214 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

7.4 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2023) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2024) 

6B AQU 8 722 520,27 € - 75 000 €   8 647 520,27 € 

TO/ 
DP 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 

19.2 
 

Ancienne maquette FEADER 
2014-2022 
(juin 2023) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2024) 

6B AQU 23 266 314 ,11 € - 240 000,00 € 23 026 314,11 € 

6B AQU 7 923 972,02 € + 240 000,00 € 8 163 972,02 € 
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Il s’agit d’un ajustement technique entre les deux lignes budgétaires de l’opération 19.2 du PDR Aquitaine 

correspondant pour la première aux opérations avec un taux de co-financement Feader de 80% et pour la 

seconde avec un taux de co-financement Feader de 53%. 

 

2. MISE À JOUR DU PLAN DES INDICATEURS 

PDR AQUITAINE : 

Les indicateurs sont mis à jour à la fois : 

- pour tenir compte des redéploiements de maquette réalisés afin de répondre au plus près des besoins de fin 
de gestion, avec la poursuite des engagements sur les années 2023 et 2024 des opérations : 6.1.1 (DJA) ; 8.3.A 
(DFCI) et 11.2 (MAB), 

- en tenant compte des réalisations effectives sur des opérations aujourd’hui fermées. 

Ainsi, la modification du plan de financement entraîne une modification automatique des indicateurs de 
réalisation liés à la dépense publique et aux investissements. 

Pour l'indicateur cible T4 lié au domaine prioritaire 2A, le nombre d’exploitations agricoles bénéficiant d’un 
soutien au titre du PDR pour des investissements dans la restructuration ou la modernisation reste inchangé 
malgré la diminution de maquette. En effet cet indicateur était déjà atteint préalablement à la présente 
modification de maquette. 

Pour l'indicateur cible T5 lié au domaine prioritaire 2B, le nombre d’exploitations agricoles avec un plan 
d’entreprise/des investissements pour les jeunes agriculteurs soutenus par le PDR a été réévalué en raison 
d’un nombre plus important que prévu d’installation au cours du premier semestre 2023.  Ce sont 178 DJA de 
plus que prévu qui ont été engagées sur 1er semestre 2023, ce qui porte l'indicateur à 3278 installations sur 
l'ensemble de la programmation 2014-2022. 

L'indicateur de réalisation de la Priorité 4 relatif aux surfaces en maintien de l'Agriculture Biologique reste 
inchangé dans la mesure où le but de cette opération est de maintenir les surfaces existantes sans forcément 
en comptabiliser de nouvelles. 

 

PDR LIMOUSIN : 

Les indicateurs sont mis à jour à la fois : 

- pour tenir compte des redéploiements de maquette réalisés pour répondre au plus près aux besoins de fin 
de gestion avec la poursuite des engagements sur les années 2023 et 2024 des opérations : 6.1.1 (DJA) et 11.2 
(MAB), 

- en tenant compte des réalisations effectives sur des opérations aujourd’hui fermées. 

Ainsi, la modification du plan de financement entraîne une modification automatique des indicateurs de 
réalisation liés à la dépense publique et aux investissements. 
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Pour l'indicateur cible T4 lié au domaine prioritaire 2A, le nombre d’exploitations agricoles bénéficiant d’un 
soutien au titre du PDR pour des investissements dans la restructuration ou la modernisation reste inchangé 
malgré la diminution de maquette. En effet cet indicateur était déjà atteint préalablement à la présente 
modification de maquette. 

Pour l'indicateur cible T5 lié au domaine prioritaire 2B, le nombre d’exploitations agricoles avec un plan 
d’entreprise/des investissements pour les jeunes agriculteurs soutenus par le PDR a été réévalué en raison 
d’un nombre plus important que prévu d’installation au cours du premier semestre 2023.  Ce sont 25 DJA de 
plus que prévu qui ont été engagées sur 1er semestre 2023, ce qui porte l'indicateur à 1475 installations sur 
l'ensemble de la programmation 2014-2022. 

L'indicateur de réalisation de la Priorité 4 relatif aux surfaces en maintien de l'Agriculture Biologique reste 
inchangé dans la mesure où le but de cette opération est de maintenir les surfaces existantes sans forcément 
en comptabiliser de nouvelles. Celui relatif aux surfaces liées à l’ICHN reste inchangé malgré la diminution de 
maquette dans la mesure où celui-ci était déjà atteint préalablement à la présente modification de maquette. 

 

PDR POITOU-CHARENTES : 

Les indicateurs sont mis à jour à la fois : 

- pour tenir compte des redéploiements de maquette réalisés pour répondre au plus près aux besoins de fin 
de gestion avec la poursuite des engagements sur l’année 2024 de l’opération 11.2 (MAB), 

- en tenant compte des réalisations effectives sur des opérations aujourd’hui fermées. 

Ainsi, la modification du plan de financement entraîne une modification automatique des indicateurs de 
réalisation liés à la dépense publique et aux investissements. 

L'indicateur de réalisation de la Priorité 4 relatif aux surfaces en maintien de l'Agriculture Biologique reste 
inchangé dans la mesure où le but de cette opération est de maintenir les surfaces existantes sans forcément 
en comptabiliser de nouvelles. 
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